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Compte-rendu de réunion de la commission sportive

PV N° 10/22-23
réunion du 14/03/2022
Présents : P. Bottoni, C. Denon, V. Jacob, É. Jacquenet, C. Pastor, D. Renaud, N. Zajac, C. Zakarian & N. Hachette
Excusés : F. Badin, F. Jury, M. Turbian

WEEK-END DU 11-12/03
► AVERTISSEMENT

Officiel de banc ou de table non licencié article article 98.6.1 des règlements généraux

PN F POULE 1 11/03/2023 AS MANTAISE COULOMMIERS BRIE HB AS MANTAISE

► PÉNALITÉ FINANCIÈRE
chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant article 98.2.3.3 des règlements généraux adapté au réglement COC IDF

PN M PLAY-OFFS 11/03/2023 HBC DU BOURGET ASV CHÂTENAY-MALABRY ASV CHÂTENAY-MALABRY
PN M PLAY-DOWNS 11/03/2023 JOINVILLE HBA USM MALAKOFF USM MALAKOFF

non respect du délai d'envoi de conclusion article 93 des règlements généraux

U18 M ÉLITE, P1 12/03/2023 ASV CHÂTENAY-MALABRY COM ARGENTEUIL ASV CHÂTENAY-MALABRY

Non-respect du délai de la mise à jour de la base de données article 98.2.2 des règlements généraux

U15 F EXCELLENCE, P1 12/03/2023 ENT. PARIS GALAXY ENT. USDEM / EAUBONNE PARIS UC

► PÉNALITÉ SPORTIVE ET FINANCIÈRE
joueuse trop jeune article 109.3.4 des règlements généraux

EXC F POULE 1 11/03/2023 AC BOULOGNE-BILLANCOURT HBC ST-LEU / TAVERNY HBC ST-LEU / TAVERNY

Forfait isolé article 104.2.1 des règlements généraux

PN F POULE 1 11/03/2023 ENT. EAUBONNE / USDEM ENT. VALLÉE SUD 92 1B ASV CHÂTENAY-MALABRY

Christian Zakarian
président de la commission

Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats.

Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la FFHandball, cette décision est susceptible d'être contestée 
auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un délai de sept jours suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompa-
gné des droits de consignation prévus.


